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Indices Date Modifications

dessine par

Comme indiqué

PERMIS DE CONSTRUIRE

27/06/24

CONSTRUCTION D'UN CENTRE DE LOISIRS

N° 692 23

Plan de masse - Détail

PC 2 - PC 39/40

COMMUNE DE SAINT-JULIEN-DU-SAULT

Auteur

Route de Villeneuve
Lieu dit "Le Champ Tortu"

89330 SAINT-JULIEN-DU-SAULT

Place de l'Hôtel-de-Ville
89330 SAINT-JULIEN-DU-SAULT

Détail clôture + portillon et portail - Ech.: 1/50

PLAN DE MASSE - Ech.: 1/200

Pièce n°4 & 7

Coupe sur terrain - Ech.: 1/200

- Surface terrain totale : 48185 m²

- Surface emprise bâtiment : 680 m²

- Surface libre de construction : 26 956 m²

- Surface stationnement imperméabilisée : 988.60 m²

- Surface stationnement non imperméabilisée: 3653.42 m²

20% de la totalité des places de stationnement sont alimentées pour 
pouvoir installer des points de recharge pour les véhicules électriques 
et hybrides rechargeables. 
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